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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A l'issue de consultations entre les membres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait la declaration liminaire ci-apres, au nom du 
Conseil, a sa 3139e seance, le 23 novembre 1992, apropos de l'examen par le 
Conseil de la question intitulee: 

"a) La situation entre l'Iraq et le Kowe:it 

b) Lettre datee du 2 avril 1991, adressee au President du Conseil de 
securite par le representant de la Turquie aupres de l'Organisation 
des Nations Unies (S/22435) 

92-74505 

Lettre datee du 4 avril 1991, adressee au President du Conseil de 
securite par le Charge d'affaires par interim de la Mission 
permanente de la France aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(S/22442) 

Lettre datee du 5 mars 1992, adressee au President du Conseil de 
securite par le Charge d'affaires par interim de la Mission 
permanente de la Belgique aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(S/23685 et Add.1) 

Lettre datee du 3 aout 1992, adressee au President du Conseil de 
securite par le Charge d'affaires par interim de la Mission 
permanente de la Belgique aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(S/24386) 

Lettre datee du 19 novembre 1992, adressee au President du Conseil 
de securite par le Representant permanent de la Belgique aupres de 
l'Organisation des Nations Unies (S/24828)". 
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"I. Obligation generale 

1. Les 
imposent 
d'autres 

resolutions concernant la situation entre l'Iraq et le Kowe1t 
a l'Iraq uncertain nombre d'obligations, dont une generale et 
specifiques. 

2. Pour ce qui est de !'obligation generale, l'Iraq est tenu, aux 
termes du paragraphe 33 de la resolution 687 (1991) du Conseil de 
securite, de notifier officiellement au Secretaire general et au Conseil 
son acceptation de toutes les dispositions de cette resolution. 

3. L'Iraq a signifie son acceptation inconditionnelle dans des lettres 
datees des 6 et 10 avril 1991 (S/22456 et S/22480, respectivement) et du 
23 janvier 1992 (S/23472). 

4. Outre 
resolution 
Conseil de 

II. Obligations specifiques 

l'obligation generale d'accepter les dispositions de la 
687 (1991) dans leur integralite, plusieurs resolutions du 
securite imposent a l'Iraq des obligations specifiques. 

a) Respect de l'inviolabilite de la frontiere internationale 

5. Au paragraphe 2 de sa resolution 687 (1991), le Conseil de securite 
exige que l'Iraq respecte l'inviolabilite de la frontiere internationale 
et l'attribution d'iles anterieurement convenue entre l'Iraq et le 
Koweit. En application du paragraphe 3 de cette resolution, le 
Secretaire general a cree une commission de demarcation de la frontiere 
entre l'Iraq et le Kowe1t. Aux termes du paragraphe 5 de cette meme 
resolution, l'Iraq et le Koweit sont tenus de respecter une zone 
demilitarisee etablie par le Conseil de securite. 

6. L'Iraq n'a pas participe aux travaux des sessions de juillet et 
octobre 1992 de la Commission de demarcation de la frontiere. Il refuse 
jusqu'a present de retirer uncertain nombre de postes de police qui 
contreviennent au principe de la MONUIK selon lequel les deux parties 
doivent se tenir a une distance de 1 000 metres de la frontiere figurant 
sur la carte de la MONUIK. Le Conseil s'est felicite, au paragraphe 2 de 
sa resolution 773 (1992), des decisions de la Commission relatives a la 
demarcation et, au paragraphe 5, de l'intention du Secretaire general 
d'effectuer, des que cela sera techniquement possible, le realignement de 
la zone demilitarisee, afin qu'elle corresponde a la frontiere 
internationale delimitee par la Commission, avec le retrait des postes de 
police iraquiens qui en est la consequence. 

7. En reponse a la lettre datee du 21 mai 1992 que le Ministre des 
affaires etrangeres de l'Iraq a adressee au Secretaire general (S/24044), 
le Conseil de securite a, dans une declaration en date du 17 juin 1992 
(S/24113), insiste aupres de l'Iraq sur l'inviolabilite de la frontiere 
internationale entre l'Iraq et le Kowe1t en cours de demarcation par la 
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Commission et garantie par le Conseil de securite conformement a la 
resolution 687 (1991). La declaration du President relevait egalement 
avec consternation que la lettre du Ministre des affaires etrangeres de 
l'lraq rappelait des revendications iraquiennes passees a l'egard du. 
Koweit sans rappeler egalement la renonciation aces revendications 
intervenue ulterieurement. Les membres du Conseil rejetaient fermement 
tout ce qui tendrait a suggerer une remise en cause de l'existence meme 
du Koweit. Dans sa resolution 773 (1992), le Conseil a souligne le fait 
gu'il avait garanti l'inviolabilite de la frontiere internationale 
susmentionnee et sa decision de prendre selon gu'il conviendrait toutes 
mesures necessaires a cette fin conformement a la Charte, comme il etait 
stipule au paragraphe 4 de la resolution 687 (1991). 

b) Obligations ayant trait au armaments 

8. La section C de la resolution 687 (1991) impose a l'lrag certaines 
obligations specifiques en ce qui concerne ses programmes d'armement 
chimique et biologique, ses programmes de missiles balistigues d' u.1e 
portee superieure a 150 kilometres et ses programmes nucleaires. Ces 
obligations sont precisees dans les resolutions 707 (1991) et 
715 (1991). Elles sont definies aux paragraphes 8 a 13 de la resolution 
687 (1991) et sont exposees plus en detail aux paragraphes 3 et 5 de la 
resolution 707 (1991) et au paragraphe 5 de la resolution 715 (1991). 

9. Par la resolution 699 (1991), le Conseil de securite a decide que le 
Gouvernement iraguien sera tenu de prendre a sa charge la totalite des 
depenses liees a l'execution des operations prevues par la section C de 
la resolution 687 (1991). 11 n'a jusgu'a present pas ete re~u de fonds 
de l'lraq a cet effet. 

10. Le Conseil a note gue, depuis l'adoption de la resolution 
687 (1991), l'application de la section C de cette resolution a 
progresse, mais qu'il reste beaucoup a faire. 11 faut en particulier que 
l'lrag fournisse un etat complet et definitif de tousles aspects de ses 
programmes de developpement d'armes de destruction massive et de missiles 
balistiques d'une portee superieure a 150 kilometres. 11 est notamment 
essential gu'il communique, au sujet de tousles armements interdits, des 
informations completes, dwnent etayees par des documents credibles, sur 
sa production passee, ses anciens fournisseurs et sa consommation 
anterieure, ainsi gue sur sa capacite passee de production de tels 
armaments. 

11. L'lraq doit egalement reconnaitre clairement les obligations qui lui 
incombent en vertu de la resolution 715 (1991) du Conseil de securite 
ainsi que les deux plans de controle et de verification continus 
approuves aux termes de cette resolution. 11 doit accepter de s'acgutter 
de ces obligations inconditionnellement. A cet egard, le Conseil de 
securite prend note de la lettre datee du 28 octobre 1992 gue le Ministre 
des affaires etrangeres de l'lraq a adressee au Secretaire general pour 
demander que soient reexaminees les dispositions non seulement de la 
resolution 715 mais encore de la resolution 707 (1991) du Conseil. Il en 
ressort clairement gue l'lraq ne parait pas pret a s'acguitter des 
obligations deja mises a sa charge. 
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12. La Commission speciale a informe le Conseil des questions en suspens 
qui paraissent actuellement les plus importantes. Le Conseil a pris note 
du document S/24661 du 19 octobre 1992 intitule 'Etat de l'application du 
plan de controle et de verification continus de l'execution par l'Iraq 
des dispositions des parties pertinentes de la section C de la resolution 
687 (1991) du Conseil de securite'. 

13. Le Conseil a aussi pris note du document S/24722 du 28 octobre 1992 
contenant le deuxieme rapport du Directeur general de l'Agence 
internationale de l'energie atomique (AIEA) sur l'execution du plan de 
l'Agence touchant le controle et la verification continus du respect par 
l'Iraq des dispositions du paragraphe 12 de la resolution 687 (1991). 

14. Le President du Conseil de securite a publie le 10 avril 1992, au 
nom des membres du Conseil, une declaration (S/23803) concernant le droit 
de la Commission speciale d'effectuer des vols de surveillance aerienne 
en Iraq, dans laquelle il indiquait: 

'Les membres du Conseil ••• tiennent a souligner que ces vols de 
surveillance sont effectues en application des resolutions 687, 707 
et 715 (1991) du Conseil de securite. Reaffirmant que la Commission 
speciale a le droit d'effectuer ces vols de surveillance aerienne, 
les membres du Conseil demandent au Gouvernement iraquien de prendre 
toutes les mesures necessaires pour que les forces militaires 
iraquiennes n'interviennent pas dans le deroulement de ces vols et 
n'en menacent pas la securite, et de s'acquitter de la 
responsabilite qui lui incombe d'assurer la securite des avions et 
du personnel de la Commission speciale pendant qu'ils survolent le 
territoire iraquien,' 

Le President ajoutait: 

'Les membres du Conseil avertissent le Gouvernement iraquien des 
graves consequences qu'aurait tout manquement aces obligations.' 

15. Le 15 octobre 1992, la Commission speciale a fait part au Conseil 
d'actions mettant en danger la surete et la securite de ses equipes 
d'inspection en Iraq, notamment d'une campagne systematique de 
harcelement, d'actes de violence, d'actes de vandalisme contre les biens 
et d'accusations et menaces verbales a tousles niveaux. Le meme jour, 
le President du Conseil a publie une declaration a la presse soulignant 
que le Conseil etait particulierement inquiet pour la securite des 
inspecteurs de la Commission. 

16. Dans une autre declaration publiee le 6 juillet 1992 au nom du 
Conseil (S/24240), relative au refus du Gouvernement iraquien de 
permettre a une equipe d'inspecteurs de penetrer dans certains 
emplacements, le President disait ce qui suit: 
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'Le refus actuel de l'Iraq de permettre a l'equipe d'inspection 
qui se trouve maintenant dans ce pays d'acceder aux emplacements 
designes par la Commission speciale constitue une violation 
substantielle et inacceptable par l'Iraq d'une disposition de la 
resolution 687 instaurant le cessez-le-feu et fixant les conditions 
essentielles au retablissement de la paix et de la securite dans la 
r&gion. Les membres du Conseil exigent que le Gouvernement iraquien 
accepte immediatement d'admettre dans les emplacements concernes les 
inspecteurs de la Commission speciale, comme l'a demande le 
President de la Commission, de fa~on que celle-ci puisse etablir 
s'il s'y trouve OU non des documents, des releves, des materiaux OU 

des equipements ayant un rapport avec les responsabilites qu'elle 
exerce. • 

La resolution 707 (1991) du Conseil de securite exige que l'Iraq 
fasse en sorte que la Commission speciale, l'AIEA et leurs equipes 
d'inspection aient acces immediatement, inconditionnellement et sans 
restriction a la totalite des zones, installations, equipements, releves 
et moyens de transport qu'elles souhaitent inspecter. Par consequent, le 
Conseil ne peut admettre la position de l'Iraq, qui soutient avec 
insistance que le droit d'acces des equipes d'inspection doit etre limite. 

c) Rapatriement des nationaux du KoweJt et d'Etats tiers se 
trouvant en Iraq et acces aces personnes 

17. Ence qui concerne les nationaux du Koweit et d'Etats tiers qui se 
trouvent en Iraq, les resolutions 664 (1990), 666 (1990), 667 (1990), 
674 (1990), 686 (1991) et 687 (1991) du Conseil de securite imposent a 
l'Iraq l'obligation d'autoriser leur depart, de faciliter leur 
rapatriement et de prendre les dispositions necessaires pour qu"on puisse 
avoir acces immediatement aces personnes, ainsi que de rendre les 
depouilles mortelles des membres decades des forces koweitiennes et de 
celles des Etats Membres qui cooperent avec le Koweit conformement a la 
resolution 678 (1990). En outre, le paragraphe 30 de la resolution 
687 (1991) fait obligation a l'Iraq de cooperer dans toute la mesure 
necessaire avec le Comite international de la Croix-Rouge (CICR) en 
facilitant ses recherches concerna~t les Koweitiens et nationaux de pays 
tiers dont on ignore encore le sort. 

18. En depit de tous ses efforts, le CICR n'a re~u aucune information 
sur le sort des personnes portees disparues en Iraq. Il n'a pas non plus 
re~u d'informations detaillees et probantes sur les recherches effectuees 
par les autorites iraquiennes. A la suite de la reunion des 11 et 
12 mars 1992 tenue par le Conseil avec le Vice-Premier Ministre iraquien, 
l'Iraq a fait paraitre dans la presse iraquienne des listes des personnes 
portees disparues ou detenues sur le territoire iraquien. Le CICR n'a 
pas encore ate autorise a visiter les prisons et les centres de detention 
iraquiens conformement a ses criteres habituels. Les disparus ou detenus 
qui ont ete liberes depuis mars 1992 sont tres peu nombreux, alors qu'on 
estime qu'il s'en trouve encore plusieurs centaines sur le territoire 
iraquien. 
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d) Responsabilite de l'Irag en vertu du droit international 

19. Une autre obligation a trait a la responsabilite de l'Iraq en vertu 
du droit international. Dans sa resolution 674 (1990), le Conseil de 
securite rappelle a l'Iraq que, 'en vertu du droit international, il est 
responsable de toute perte, tout dommage ou tout prejudice subis, 
s'agissant du Koweit et d'Etats tiers ainsi que de leurs nationaux et 
societes, du fait de l'invasion et de l'occupation illegale du Koweit par 
l'Iraq'. La responsabilite de l'Iraq en vertu du droit international est 
reaffirmee au paragraphe 2 b) de la resolution 686 (1991) et au 
paragraphe 16 de la resolution 687 (1991). Cette derniere resolution 
precise en outre que l'Iraq 'est responsable, en vertu du droit 
international, de toute perte, de tout dommage - y compris les atteintes 
a l'environnement et la destruction des ressources naturelles - et de 
tous autres prejudices directs subis par des Etats etrangers et des 
personnes physiques et societes etrangeres du fait de l'invasion et de 
l'occupation illicites du Koweit par l'Iraq'. 

20. Au paragraphe 18 de la meme resolution, le Conseil de securite a 
decide de creer un fonds de compensation pour les paiements dus au titre 
des reclamations relevant du paragraphe 16, fonds qui serait alimente par 
uncertain pourcentage de la valeur des exportations de petrole et de 
produits petroliers de l'Iraq. Compte tenu des sanctions economiques en 
vigueur a l'encontre de l'Iraq en vertu de la resolution 661 (1990), 
l'Iraq a ete autorise par le Conseil de securite, aux termes des 
resolutions 706 (1991) et 712 (1991), a vendre une quantite limitee de 
petrole, a titre exceptionnel, une partie du produit de cette vente 
devant servir a alimenter le Fonds. Ace jour, l'Iraq n'a pas use de 
cette faculte. Le Conseil a note que l'autorisation en question devait 
expirer le 18 mars 1992, mais s'est dit dispose a autoriser le regime 
applicable a la vente de petrole et de produits petroliers iraquiens pour 
une periode de validite identique a celle specifiee dans ces resolutions 
et pret a envisager la possibilite de prolonger encore la periode 
consideree (S/23732, 19 mars 1992). L'Iraq n'a manifeste depuis aucun 
desir de reprendre les pourparlers sur l'application de ces resolutions. 
Les membres du Conseil n'ignorent pas que l'Iraq a demande a beneficier 
d'un delai de grace de cinq ans pour l'execution de ses obligations 
financieres, y compris celles qui concernent les versements au Fonds de 
compensation. 

21. L'Iraq refusant de cooperer a l'application des resolutions 
706 (1991) et 712 (1991) apres plusieurs series de pourparlers techniques 
avec le Secretariat, le Conseil de securite a adopte la resolution 
778 (1992) qui fait obligation de virer sur un compte sequestre de l'ONU 
certains avoirs iraquiens geles. Une partie de ces fonds sera viree au 
Fonds d'indemnisation. 
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Remboursement et service de la dette exterieure de l'Irag 

22. Par ailleurs, le Conseil de securite, au paragraphe 17 de sa 
resolution 687 (1991), a exige que l'Iraq honore scrupuleusement toutes 
ses obligations au titre du service et du remboursement de sa dette 
exterieure. 

f) Rejet des reclamations resultant des effets des mesures prises 
par le Conseil de securite dans sa resolution 661 {1990) et les 
resolutions connexes [par, 29 de la resolution 687 {1991)1 du 
Conseil de securite 

23. D'apres les informations re~ues ace sujet, l'Iraq a tente de faire 
admettre des reclamations selon lesquelles il aurait ete prive des 
avantages devant decouler d'un contrat par l'application des dispositions 
de la resolution 661 (1990), en particulier par la confiscation des biens 
de societes et organisations etrangeres laisses en Iraq. 

g) Restitution des biens 

24. S'agissant de la question de la restitution des biens, le Conseil de 
securite, au paragraphe 2 d) de la resolution 686 (1991), exige que 
l'Iraq commence immediatement a rendre tousles biens koweitiens qu'il a 
saisis, et fasse en sorte que ce processus se termine dans les meilleurs 
delais. Les membres du Conseil ont precedemment releve avec satisfaction 
dans le nouveau rapport du Secretaire general que les fonctionnaires 
iraquiens charges des restitutions de biens ont collabore sans reserve 
avec l'ONU pour faciliter ces restitutions. Neanmoins, une guantite 
importante de biens, comprenant du materiel militaire et des biens 
prives, n'a pas encore ete restituee. 

h) Fourniture d'etats mensuels des avoirs en or et en devises 

25. Une autre obligation est enoncee au paragraphe 7 de la resolution 
706 (1991), en vertu de laguelle le Gouvernement iraquien est tenu de 
fournir au Secretaire general et aux organisations internationales 
concernees un etat detaille de ses avoirs en or et en devises. Ace 
jour, aucun etat de ce type n'a ete fourni au Secretaire general OU au 
FMI. 

i) Engagement de ne commettre nine faciliter aucun acte de 
terrorisme international 

26. Aux termes du paragraphe 32 de la resolution 687 (1991), l'Irag est 
tenu de ne commettre nine faciliter aucun acte de terrorisme 
international, de ne permettre a aucune organisation ayant pour but de 
perpetrer de tels actes d'operer sur son territoire, de condamner 
categoriquement tous actes, methodes et pratiques de terrorisme et de 
s'engager a ne pas y recourir. 
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27. Le Conseil note que l'Iraq a declare dans des lettres datees du 
11 juin 1991 (S/22687 et S/22689) et du 23 janvier 1992 (S/23472) etre 
partie awe conventions internationales contre le terrorisme et n'avoir 
jarnais su1v1 une politique favorable au terrorisme international tel que 
celui-ci est defini par le droit international. 

j) Action du Conseil de securite concernant les populations 
civiles iraguiennes 

28. Les resolutions 706 (1991) et 712 (1991) donnent a l'Iraq les moyens 
de s'acquitter de l'obligation qui lui incombe de fournir a sa population 
civile l'assistance humanitaire necessaire, en particulier des vivres et 
des medicaments. La resolution 778 (1992) prescrit de virer certains 
avoirs iraquiens geles a un compte sequestre de l'ONU et exhorte les 
Etats a verser ace compte des fonds d'autre provenance. Une partie de 
ces fonds sera employee a une assistance humanitaire. 

III. RESOLUTION 688 (1991) DU CONSEIL DE SECURITE 

29. Je voudrais a present aborder les obligations enoncees par le 
Conseil de securite en ce qui concerne les populations civiles 
iraquiennes. Au paragraphe 2 de sa resolution 688 (1991), le Conseil de 
securite exige que l'Iraq, pour contribuer a eliminer la menace a la paix 
et a la securite internationales dans la region, mette fin a la 
repression exercee a l'encontre de ses populations civiles. Awe 
paragraphes 3 et 7, le Conseil insiste pour que l'Iraq permette awe 
organisations humanitaires internationales d'avoir un acces irnmediat a 
tous cewe qui ont besoin d'assistance dans toutes les parties de l'Iraq, 
et exige de l'Iraq qu'il coopere avec le Secretaire general aces fins. 

30. Le Conseil de securite demeure profondement preoccupe par les 
violations graves des droits de l'hornme que, en depit des dispositions de 
la resolution 688 (1991), le Gouvernement iraquien continue de perpetrer 
contre ses populations, en particulier dans la region septentrionale de 
l'Iraq, dans les centres chiites du sud et dans la zone marecageuse du 
sud (resolution 1992/71 de la Commission des droits de l'homme en date du 
5 mars 1992). Le Conseil de securite note que cette situation est 
confirmee par les rapports du Rapporteur special de la Commission des 
droits de l'homme (E/CN.4/1992/31, egalement paru sous la cote S/23685 et 
Add.l, et partie I du rapport interimaire publie sous la cote S/24386). 
Les membres du Conseil rappellent la reunion publique qu'ils ont eue avec 
M. Max van der Stoel le 11 aout 1992. 

31. Les membres du Conseil de securite prennent acte du renouvellement, 
le 22 octobre 1992, du Memorandum d'accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement iraquien prevoyant le cadre de 
!'assistance humanitaire d'urgence apportee dans l'ensemble du pays. 
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Compte tenu des observations relatives au comportement de l'Iraq, et 
sans prejudice de nouvelles decisions que le Conseil de securite pourrait 
prendre sur la question de l'application de ses resolutions pertinentes 
par l'Iraq, le Conseil s'est senti en droit de conclure que l'Iraq ne 
s'est acquitte, jusqu'ici, que selectivement et partiellement des 
obligations qu'il lui a imposees. Le Conseil a l'espoir qu'a la faveur 
de la presente reunion il sera possible de faire a nouveau comprendre a 
l'Iraq qu'il est absolument imperatif qu'il s'en acquitte integralement 
et d'obtenir de lui des engagements qui representeraient un progres dans 
le traitement de cette question, ce qui servirait l'interet de la paix et 
de la securite internationales comme celui du peuple iraquien." 


